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ARTICLE 67

Compléter cet article par l’alinéa ainsi suivant :

« « Art. L. 8272-4-1. – Lorsqu’une personne publique signataire d’un contrat mentionné
aux articles L. 551-1 et L. 551-5 du code de justice administrative, a connaissance d’un procès-
verbal relevant une infraction à l’interdiction prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211-1, elle peut par
décision motivée prise à l'encontre de la personne signataire dudit contrat, résilier ce contrat à ses
frais  et  procéder à de nouveaux appels  d’offres pour la continuation de l’exécution du contrat
précité. Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

-Cet amendement a pour objet de permettre à une personne publique, qui très souvent est
une  collectivité  territoriale,  de  mettre  fin  à  un  marché  public  en  cours  d’exécution,  lorsque
l’entreprise qui a obtenu le marché s’est vu signifiée un procès verbal constatant une infraction
relative à l’embauche de salariés étrangers sans autorisation de travail.


